
 

 

EDITO 

BEAULIEU EN FETES ET EN ANIMATIONS 
 
L’année 2010 vient de commencer. 
 
Pour l’avenir des collectivités, c’est un tournant important, avec, 
principalement : 

- la réforme depuis le 1er janvier de la taxe professionnelle 
- et les élections régionales des 14 et 21 (pour le 2e tour) 

mars prochains. Le Conseil Régional représente pour nous 
un enjeu majeur par ses compétences et par les aides 
attribuées aux porteurs de projets communaux et 
intercommunaux. 

 
Ces quelques interrogations sur l’avenir ne doivent pas nous faire 
oublier nos promesses et projets pour le mieux être de tous les 
Bellilociens.  
 
Le 15 mars prochain l’équipe municipale votera les budgets, reflet financier des choix de la commune dans ses 
engagements à venir. Nous ne manquerons pas de vous les commenter dans le prochain Echo. 
 
Le développement de la culture, du tourisme et des activités sportives et animations diverses a la vocation de vous 
rendre la vie plus agréable en ménageant, bien sûr, les finances locales. 
 
Dans ce numéro vous trouverez le nouveau dépliant sur les activités touristiques : les ateliers et jeux de piste pour 
enfants, les "Noctambules" pendant l’été, qui vous permettront une visite commentée de notre belle commune et 
enfin, les Belli-Balades, cinq visites promenades thématiques de mars à octobre pour découvrir Beaulieu sous un 
angle différent chaque fois. 
 
Le circuit touristique verra le jour avant l’été, proposant aux Bellilociens, à leurs amis, aux touristes de visiter la ville 
plus facilement. Les plaques devant chaque bâtiment comme le plan-guide seront bilingues (français/anglais). 
Nous espérons que ce nouvel outil apportera un soutien au tissu économique local. 
 
Quatre événements majeurs se dérouleront cette année sur la commune : 

♦ Le théâtre du Lamparo, grâce à l’association NACEL, sera en résidence à Beaulieu du 11 au 18 mars 
(programme p 4) 

♦ Le festival Excentrique, festival pluridisciplinaire porté par le Conseil Régional du Centre, sera place du 
Maréchal Leclerc les 14 et 15 mai , avec les Carrés d’Art (programme p 5)  

♦ Le traditionnel Solstice, grand festival gratuit avec 12 000 visiteurs l’an passé, aura lieu cette année du 23 au 
26 juin. Nous vous en parlerons davantage dans le prochain numéro. 

♦ Enfin, les Sonates d’Automne, festival international de musique classique, fêteront leur 20e anniversaire en 
répartissant leurs concerts entre Loches et Beaulieu. 

 
Théâtre, concerts, expositions, spectacles pour enfants, ateliers de loisirs créatifs, ateliers gourmands, 
développement de nouvelles activités sportives et animations de tous ordres, création d’une bibliothèque, les 
activités se développent sur la commune pour que chacun puisse s’épanouir et trouver un loisir à son gré. 
 
Enfin, nous avons entamé une démarche en vue d’obtenir le label "Plus beaux villages de France". Notre dossier a 
été retenu, il nous faut maintenant attendre l’expertise. Rares sont les villages retenus dès la première visite qui 
tient lieu de guide pour améliorer quelques points critiques avant l’obtention de la précieuse distinction. 
 
Toute l’équipe municipale, soucieuse d’agir dans l’intérêt général mais au service de toutes et tous, souhaite que 
chacun d’entre vous se sente bien à Beaulieu, fier et heureux d’y vivre. 

Michelle Cournarie 
1ère adjointe 
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MARS 2010 

11 au 21 mars  Théâtre du Lamparo en résidence à Beaulieu, spectacle 
Nacel 

12 mars Après-midi UNRPA, journée des idoles à Châteauroux 
"Age tendre et tête de bois" 

12 mars AG des Petits Jardins de Beaulieu 18h30, Salle des fêtes 

17 mars Loches, expertise gratuite (Chancellerie 10/12h & 14/16h)    

14 mars 1er tour élections régionales 

20 mars Concert des Baladins, Retina 2000 (20h30 St-Laurent) 

21 mars 2e tour élections régionales 
 Loches, spectacle pour enfants "Isidore et la plume 

bleue", Espace Agnès Sorel 17h 

28 mars Tauxigny : Hypocondriac 1er (Nacel 16h00 salle des fêtes) 

 AVRIL 2010  

2 avril Solstice: Concerts Tremplin (21h au Café du Palais Loches) 

3 au 5 avril Loches en Fête 

11 avril Repas UNRPA (12h00 salle des fêtes) 

17 avril Solstice: Concerts Tremplin (21h au Café des Arts Loches) 

18 avril Belli-Balade "La voûte dans tous ses états" (15h, Mairie) 

24 avril Loches, à la croisée des arts (10h à 22h, Espace A. Sorel) 

24 avril St Quentin, Noche de tango (salle des fêtes 20h30, Nacel) 

25 avril Parcours du cœur 10 km (8h30 Salle des Anciens, retour 12h)  

25 avril Concours de pêche toute la journée au Pont Guénard 

28 avril Sortie cabaret UNRPA, l’Ange Bleu à Bordeaux 

30 avril  Solstice: Concerts Tremplin (21h à l’Estaminet Beaulieu) 
 

MAI 2010  

1er mai Grande marche du lochois au départ de Ferrière s/ B 

1 au 7 mai Loches, festival des arts européens (Espace Agnès Sorel) 

14 et 15 mai Carrés d’art et festival Excentrique 

22 mai Nuit musicale des Baladins (20h30 église St-Laurent ) 

23 mai Belli-balade "Légendes, croyances et traditions" (15h, 
Mairie) 

23 mai Loches, marché du chineur, centre ville 

26 mai Fête des voisins.  

30 mai  Brocante de la Sainte Trinité (Familles Rurales) 

30 mai Cormery, To Est or not to Ouest (jardin de l’Abbaye, 17h 
Nacel) 

JUIN 2010 

11 au 13 juin Loches en jazz 

13 juin «Rando aux Troglos» entre Loches et Beaulieu (Office du 
tourisme de Loches à 15h00) 

19 juin Gala de danse (Familles Rurales, école de danse) 

23 juin  Festival jeune public du Solstice (Amis de Saint-Laurent) 

23 juin Les Noctambules (21h30  devant la Mairie) 

24 au 26 juin Solstice (Amis de Saint-Laurent) 

 

Heures d'ouverture de la mairie 
Lundi, mardi, jeudi vendredi de 8h30 à 12h  
Mercredi de 9h à 12h 
Lundi et mercredi de 14h à 16h  
Vendredi de 14h à 18h  
 
Permanences des élus Il est recommandé de 
prendre rendez-vous. 
 

Maire : Sophie MÉTADIER  
Sur rendez-vous  
 

1ère Adjointe - Communication, Accueil,     
Culture, Patrimoine, Tourisme, Sports,          
Associations :  
Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 

2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, Cimetière : 
Philippe MÉREAU  
Vendredi 16h30/ 18h 
 

3ème Adjoint - Finances, Personnel :  
Yves BANDEVILLE lundi 14h/16h 
 

4ème Adjointe - Action sociale, personnes 
âgées,  : Georgette BARRAULT  
Changement mercredi 14h/16h 
 

5ème Adjointe - Affaires scolaires et            
périscolaires : Raymonde VÉQUAUD  
mardi10h/12h 

INFOS MAIRIE 
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AGENDA 

ÉLECTIONS RÉGIONALES    

Les élections régionales se dérouleront 
les dimanches 14 et 21 mars.  

Le bureau de vote à la mairie est 
ouvert de 8h à 18h. Munissez vous de 
votre carte d’électeur ou d’une pièce 
d’ ident i té (carte d’ ident i té ou 
passeport). 

ATELIERS GOURMANDS 

26 mars, 18h, salle de danse :  
Chocolats de Pâques 
 
30 mars14h30, salle de danse,   
Chocolats de Pâques 
 
31 mars,18h, salle de danse :  
Une entrée et un pâté       
         
12 avril ,18h, salle de danse : 
Cocktail dinatoire salé 
 
28 avril ,18h, salle de danse : 
Cocktail dinatoire sucré 
 
5 mai,10h, salle de danse :  
Tajine ou couscous, repas sur place  
 
26 mai,18h, salle de danse : 
Fraisier 
 
4 juin, 18h, salle de danse :  
Verrines d’été aux fruits 
 

RENDEZ-VOUS AUX TROGLOS. Cette année encore, le 13 juin, 
Beaulieu sera aux " rendez-vous troglos", avec une randonnée entre 
Loches et Beaulieu. NOUS CHERCHONS DES BELLILOCIENS QUI 
ACCEPTERAIENT D'OUVRIR LEUR CAVE A LA VISITE. Merci de bien 
vouloir nous contacter à la mairie au 02-47-91-94-94.  



 

 

 

 

 

1476 € POUR LE TÉLÉTHON  UN PÈRE NOËL TRÈS ATTENDU 

A l’IME les Althéas, on a fêté Noël en janvier cette année. 
  
Le Père Noël a subi, comme tout un chacun, les intempéries et a pris 
beaucoup de retard pour déposer ses cadeaux. Ce n’est que le 15 
janvier que parents, enfants, professionnels et partenaires, ont pu se 
retrouver à la salle des fêtes de Beaulieu-lès-Loches, autour d’un buffet 
dînatoire, d’un spectacle puis d’une boum pour petits et grands. 
 

C’est particulièrement grâce à une association lochoise "le collectif 
PAD’NON" que cette soirée a pu se réaliser et être financée en grande 
partie grâce à des fonds récoltés dans le cadre de l’organisation d’un 
festival de musique à Loches en septembre dernier. 
 

Un chèque de 2200 € a été remis à la Directrice, pour proposer deux 
spectacles. La Compagnie "Le Cirque du Gamin" a ainsi réuni enfants 
et professionnels en décembre 2009 au sein de l’IME, et la Compagnie  
"Colbock" a pris la relève ce 15 janvier 2010.  La hotte du père Noël n’a 
pas été oubliée !  
 

Un grand remerciement au collectif PAD’NON mais aussi aux 
représentants des parents du CVS et aux professionnels qui ont œuvré  
pour réussir ce moment festif qui a réuni quelques 150 personnes. 
 

Joëlle Moreau 
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21 FÉVRIER : LES DÉNICHEURS 

Grâce aux bénévoles de Familles 
Rurales et des Amis de Saint-Laurent, 
à l’aide des commerçants de Beaulieu, 
à votre générosité, 1476 € ont pu être 
recueillis lors du dîner dansant du 5 
décembre dernier et reversés à l’AFM. 
Merci à toutes et tous. 

Le point du 01/02/2009 au 31/01/ 2010  
 
Février 2009 : 286 visites / mois 
Janvier 2010 : 494 visites / mois 
5 646 visites provenant de 40 pays 
(France à 95 %, mais aussi Brésil, 
Espagne, Canada, Grande-Bretagne, 
Allemagne, Japon…) 
3 700 visiteurs différents. 
34 654 pages vues , avec en moyenne 6 
pages regardées par visite.  
Sources de trafic : 

⇒ Moteur de recherches  69 % 
⇒ Accès directs  19 % 
⇒ Sites référents  12 % 

 

SITE INTERNET  

INSCRIPTIONS AUX ÉCOLES 

Cette année, les inscriptions se feront 
en deux temps : 
 
A l’école maternelle 
M. le Directeur recevra les familles 
bellilociennes :  
jeudi 11 mars de 16h30 à 18h  
vendredi 12 mars de 16h30 à 18h 
pour l’inscription des enfants en petite 
section 

Pour les nouveaux arrivants et pour 
les moyenne et grande sections, 
l’inscription des enfants aura lieu : 
jeudi 29 avril de 16h30 à18h  
vendredi 30 avril de 16h30 à18h  
 
A l’école élémentaire 
Mme la Directrice recevra les familles 
bellilociennes : 
jeudi 29 avril de 16h30 à 18h  
vendredi 30 avril de 16h30 à 18h 
pour l’inscription des enfants en 
classe de CP.  
 
Dans tous les cas, les parents doivent se 
munir du livret de famille, du carnet de 
santé de leur(s) enfant(s), d’un justificatif 
de domicile et pour une réinscription, d’un 
certificat de l’établissement 
précédemment fréquenté.  

Frehel, Trenet, Gabin, Dorville, Damia,  Georgius, … 
Ambiance bal musette des années 30 pour ce joli spectacle ! 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Beaulieu autrefois : moutons devant la mairie 
 
 



 

 

11 AU 21 MARS : THÉATRE DU LAMPARO 
 
 

11mars - 20h30   
"Hors d’Oeuvres Variés" à Beaulieu 
Gratuit 
 
12 mars - 20h30  
"Trouble Fête " à Génillé, Salle pour 
tous 10 € / 8 € (tarif réduit : réservation / 
étudiant/ sans emploi…) 
 
13 mars - 15h00   
" Voyage avec un âne dans les 
Cévennes" à Dolus Le Sec 5 € (gratuit 
pour les – de 10 ans) 
 
13 mars - 20h30   
"Lettre au fils" à Cormery, salle des 
fêtes 12 € /10 € (tarif réduit : 
réservation / étudiant / sans emploi…) 
 
14 mars - 11h30   
"Cherche femmes " à Tauxigny, au 
café du Soleil Levant Gratuit 
 
14 mars - 16h00   
"La courroie" à Chédigny, à la salle des 
fêtes 12 € / 10 € (tarif réduit : 
réservation / étudiant / sans emploi…) 
 
16 mars - 20h30   
"Scène ouverte" à Beaulieu Gratuit 
 
19 mars - 20h30   
"Le kolobok enchanté"  à Beaulieu 
12 € / 10 € (tarif réduit : réservation / 
étudiant / sans emploi…) 
 
20 mars - 20h30   
"La courroie" à Verneuil, à la salle des 
fêtes 12 € / 10 € (tarif réduit : 
réservation / étudiant / sans emploi…) 
 
21 mars - 15h00   
" Voyage avec un âne dans les 
Cévennes "  à Céré La Ronde 5 € 
(gratuit pour les – de 10 ans) 
 
21 mars - 18h00   
Rendu du Projet "La Mémoire des 
autres " à Chambourg-sur-Indre 
Gratuit 
 
Renseignements et réservations au 
02.47.92.22.26 ou 
info@nacelculture.fr. 
 
Pour un programme plus détaillé : 
www.nacelculture.fr 
 

 
Le théâtre du Lamparo est une compagnie 
itinérante depuis plus de 20 ans qui 
développe des projets culturels en milieu 
rural sous son chapiteau. Soucieuse de 
développer, d’offrir, de partager, de 
rayonner et de proposer, la Compagnie 
travaille depuis une dizaine d’années sur 
la thématique de la mémoire qui a inspiré 
quelque uns de leurs spectacles. 

 
L’ensemble des spectacles de cette résidence 
d’artistes donneront  lieu à un rendu de projet « La 
mémoire des autres ». Nous vous invitons donc à 
venir partager ce projet artistique durant 15 jours 
sous le chapiteau du Lamparo à Beaulieu, aux 
Viantaises ou dans les communes citées et de venir 
partager sa conclusion le dimanche 21 mars à la 
Bibliothèque de Chambourg [18h]. 
 
Ce projet « un chapiteau sur la place » est soutenu par l’Association 
NACEL, la Région Centre, le Conseil Général d’Indre-et-Loire et l’Union 
Européenne via le Programme Leader. 
 
A Beaulieu, vous pourrez voir sous le chapiteau installé aux 
Viantaises 
 
⇒ Le jeudi 11 mars à 20h30, le spectacle inaugural : Hors 

d’œuvres variées.  
Vous nous avez invités chez vous… Nous vous invitons chez 
nous…Premier rendez-vous, une première rencontre en forme de 
visite de chantier juste avant les grands travaux… Quelques 
textes, un peu de musique…Et l’apéro. Séance gratuite et ouverte 
à tous. 

 
⇒ Le Lundi 15 mars sous le chapiteau, séance scolaire : La visite 

du château. 
 
⇒ Le Mardi 16 mars à 20h30 : Scène ouverte avec l’association 

Crescendo, invitée par Nacel. 
Le théâtre du Lamparo ouvre les portes de son chapiteau et laisse 
la scène ouverte aux associations locales à but culturel. Théâtre, 
musique, danse… Imaginons cette soirée avec vous.  Séance 
tous publics - gratuite. 

 
⇒ Le vendredi 19 mars à 20h30 , théâtre/musique : Le Kolobok 

Enchanté.  
Un port. Un quai. Des voyageurs.  
Les quatre qui conteront cette histoire viennent s’embarquer sur le 
même bateau, la même arche, celle de la dernière chance. A 
travers la métaphore, s’interroger sur notre société, ses dérives, 
ses brutales confrontations. Les trahisons des hommes et 
l’insidieux abandon de l’humain, des humains. Le grand jeu des 
chaises cacophoniques où chacun s’efface tour à tour. Comment 
témoigner de cette profonde inquiétude, de cette excitation 
médiatique, trépidante et malsaine, de cette infinie tristesse. Où 
écouter dans le silence la voix, ténue, des petites gens, dans 
toute leur singularité ? Séance tous publics : 10/12 euros. 
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PROGRAMME 



 

 

Vendredi 23 avril 

En amont du festival, un spectacle jeune 
public, STÉRÉOPTIK, sera présenté le 
vendredi 23 avril en séance scolaire l’après-
midi et familiale en soirée.  
du 12 au 14 mai 

KITCHEN PARADISE et le design 
culinaire  

PAGES VOLANTES : fabrique de vélos 
Vendredi 14 mai  
Point d’information 18h30-21h00 

JARDINS DES UTOPIES, installations 
sonores et plastiques, 18h30-22h00 

VERNISSAGE DES CARRÉS D’ART 
19h00 

PAGES VOLANTES,  
Cyclo-performance, 19h45 

MIETTES Solo de fil souple pour un clown 
et son vélo, à partir de 20h30. tarif : 3€ 

Samedi 15 mai 
Point d’information, 15h00-22h00 

BUVETTE EXCENTRIQUE des Amis de 
St-Laurent, 18h00-minuit 

COOPERATZIA, cirque chorégraphique, 
9h00-10h30, sur le Marché de Loches 
15h30-16h45 et 18h30-19h45 à Beaulieu  

DÉAMBULATIONS dans la commune de 
Beaulieu-Lès-Loches, départ place de la 
mairie 

PAGES VOLANTES,  
Cyclo-performance, 11h00-12h45, place du 
Marché de Loches 

JARDINS DES UTOPIES installations 
sonores et plastiques, 15h00-00h00  

DINER concocté par LES KITCHEN 
PARADISE Intervention culinaire,  
20h00-22h00 Tarif : 10€ / 5€ 

PAGES VOLANTES, Cyclo-performance, 
18h00-18h15 et 21h30-21h45 

PAGE BLANCHE, Performance peinte et 
chantée, 22h00-23h00, place du Maréchal 
Leclerc 
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CARRÉS D’ART 

EXCENTRICITÉ(S) BELLILOCIENNE(S)  
 

Depuis cinq ans, Excentrique, festival 
de la région Centre, trace son sillon 
entre Beauce, Val de Loire et Berry.  

 
Excentrique posera ses planches dans le lochois, les 14 et 15 mai, en 
partenariat avec la ville de Beaulieu-Lès-Loches. Au carrefour de la 
danse, du cirque et des arts de la rue, les habitants seront invités à 
partager et à participer à une programmation originale et détonante :  
� une étrange page blanche adossée à un échafaudage, devenant 

le temps du festival une immense fresque peinte et chantée 
� un cirque chorégraphique d’où surgissent d’improbables 

personnages jonglant et dansant avec des tuiles provençales et 
des sacs à mains 

� un clown-acrobate animant une galerie de portraits tour à tour 
joyeux et intimes … 

� des cuisinières du design culinaire … à déguster 

� un jardin des utopies 
 
Avec Excentrique, une folie douce, poétique et inattendue soufflera le 
temps d’un week-end sur la cité Bellilocienne. Les festivités seront 
concentrées Place du Maréchal Leclerc .  

Vendredi 23 avril 
Un spectacle échafaudé pour le jeune public 

Du 12 au 14 mai 
Des « cours de cuisine » bien particuliers 

Du 12 au 14 mai 
De drôles de vélos … à fabriquer ! 

Vendredi 14 mai 
Rejoignez l’équipe du festival dés 18h30 au point information ; elle 
saura vous guider vers un apéritif, spécialement concocté pour 
l’occasion par deux artistes étonnantes, en association avec le 
vernissage des Carrés d’Art !  

Samedi 15 mai,  
Versez une louche d’acrobaties, de multiples déambulations, et une 
pincée de gourmandise, mélangez y une bonne dose de fous rires, une 
rasade de tendresse…et consommez sans modération ce cocktail 
Excentrique et généreux ! 
 

 

Date limite d’inscription 
à la mairie 

23 avril 
 

Dépôt des carrés  
3 au 7 mai  

 
Vernissage :  

14 mai 

PROGRAMME 

 
 
 

Thème 2010 
 

GOURMANDISES 



 

 

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEU    

PLANTES INVASIVES : DANGER POUR LA BIODIVERSITÉ 
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� Introduire ou propager des espèces 
invasives dans les milieux naturels. 

� Acheter dans des jardineries des 
plantes exotiques sans informations 
préalables. 

� Dégrader les milieux car cela 
favorise la colonisation de ces 
espèces. 

� Utiliser des herbicides : ces produits 
contaminent l’eau et les nappes 
souterraines et provoquent l’effet 
inverse de celui recherché en 
favorisant les espèces invasives 
souvent plus résistantes que les 
espèces indigènes. 

CE QU’IL FAUT ÉVITER 

CE QUI EST CONSEILLÉ  

� Dans des milieux aquatiques : les 
oiseaux peuvent "exporter" des 
plantes invasives vers les milieux 
naturels. Arrachez les plantes avec 
toutes les précautions nécessaires 
pour éviter la dissémination de 
fragments de tiges, de racines ou 
de feuilles. Faites les sécher avant 
de les incinérer. 

� Ne vous débarrassez pas n'importe 
comment de vos déchets 
d'aquarium, en jetant ces  
fragments de plantes dans les 
milieux naturels.  

� Prévenez la mairie ou le technicien 
de rivière de Loches 
Développement  si vous découvrez 
ces espèces près de chez vous 

� Dans vos parterres, jardins et talus : 
coupez les plumeaux des herbes de 
la Pampa dès qu'ils apparaissent 
pour éviter la dispersion des 
graines; coupez plusieurs fois par 
an les Renouées du Japon et 
incinérez les tiges coupées ; coupez 
et détruisez dès que possible les 
"Raisins d'Amérique" (attention, la 
plante est toxique). Ne jetez aucun 
de ces fragments naturels en milieu 
naturel ; préférez le séchage et 
l'incinération. 

Après la destruction des milieux naturels, la prolifération d'espèces 
"exotiques" est considérée comme la seconde cause de disparition 
de la biodiversité dans le monde.  
 

Une plante invasive est une espèce importée, généralement pour sa 
valeur ornementale ou son intérêt économique, qui par sa 
prolifération transforme et dégrade les milieux naturels de manière 
plus ou moins irréversible. Ces plantes ont quelques caractéristiques 
communes : elles ont un développement rapide, sont très 
compétitives et n'ont pas de parasites ou de consommateurs connus. 
Concurrençant les espèces locales, elles peuvent aller jusqu'à les 
mettre en péril. Certaines plantes invasives peuvent également 
s'avérer irritantes pour les voies respiratoires (ambroisie, …) ou être 
dangereuses en cas d'ingestion (raisin d'Amérique).  
 

D'autres plantes, par exemple les jussies ou le cératophylle (aussi 
appelé herbe à cornes), s'avèrent de puissantes invasives en raison 
de leur capacité à proliférer de manière très rapide et à asphyxier les 
rivières. Elles forment des groupements très denses, colonisant 
même certaines prairies humides. 
 

L'impact économique de telles invasions est très lourd et les coûts 
d'éradication très élevés. Les plantes entravent les activités de 
pêche, elles peuvent gêner l'alimentation en eau ou la gestion des 
espaces naturels, sans compter dans certains cas, des problèmes de 
nuisances olfactives.  
 

Certaines de ces plantes sont présentes à Beaulieu :  
 

⇒ Le raisin d'Amérique ou phytolaque (photo 1- 

Phytolacca americana) est une plante vivace, 
pouvant atteindre 2 m de haut, à tiges 
rougeâtres, grandes feuilles et fleurs 
blanchâtres en grappes érigées, retombant au 
fur et à mesure que les fruits mûrissent. Les 
fruits sont charnus, noirs, ridés à maturité. Les 
baies sont toxiques. 

⇒ Les renouées du Japon (photo 2 - reynoutria 
japonica, reynoutria sacchalinensis, polygonum 

polystachyum). Ce sont de grandes herbes à 
tiges droites, émergeant directement du sol et 
pouvant atteindre 3 m de hauteur. 

⇒ L'herbe de la Pampa (cortaderia selloana). Cette 
grande graminée vivace peut se propager très 
vite à de nombreux types d'habitats naturels. 

⇒ Les Jussies (photo 3 - Ludwigia peploides, 

Ludwigia grandiflora), belles plantes aux fleurs 
jaunes très prisées des amateurs de bassins et 
plans d’eau d’ornementation, menacent la 
biodiversité des eaux stagnantes, des cours 
d’eau lents et des prairies inondables. Si des 
tentatives de gestion existent, elles sont 
difficiles à mettre en œuvre, coûteuses et 
parfois peu efficaces. L'Indre, au niveau de 
Beaulieu, ne semble pas encore touchée, mais 
n'hésitez pas à nous signaler tout départ de 
pousses. 

1

2

3
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LES PETITS JARDINS  

L’association «les Petits Jardins de 
Beaulieu» tiendra son Assemblée 
Générale le vendredi 12 mars à 18h30 
à la salle des fêtes.  
Ce sera l’occasion de présenter le bilan 
de sa première année d’existence et de 
démarrer une nouvelle saison de 
cultures dans le jardin des Viantaises, 
mis à la disposition de l’association par 
la Municipalité. De nouveaux projets 
seront présentés pour l’année 2010, 
toujours dans l’esprit des jardins 
partagés en coopération avec la vie 
locale. 

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEULE DÉVELOPPEMENT DURABLE À BEAULIEU    

CONSEILS : AU JARDIN DES SIMPLES MAISONS FLEURIES 

Les simples regroupent les plantes condimentaires et aromatiques utilisées 
pour parfumer, conserver les aliments pour les rendre plus nourrissants et 
surtout plus appétissants. 
Certaines sont utilisées pour leurs : 

� racines : gingembre 
� tiges : romarin, menthe, aspérule 
� feuilles : mélisse, aneth, 

citronnelle, thé, thym, 
pélargonium 

� fleurs : fenouil, lavande 
� fruits : vanille 
� graines : coriandre, anis 

 
Quelques exemples : 

L’aneth : ce cousin annuel du fenouil montre des feuilles très finement divisées, 
vert glauque et des inflorescences très jolies, jaune, en été. Semez-le en place 
au printemps. Feuilles et graines sont employées en cuisine avec les poissons 
ou pour aromatiser le vinaigre. Il a le bon goût de se naturaliser par semis. H. 
0,60 à 1,50 m. selon les variétés. 

Le cerfeuil : proche du persil, il montre un feuillage fin, simple ou frisé, vert 
jaunâtre et d'un arôme frais. Il se comporte en annuel par un semis en place au 
printemps ou en bisannuel une fois semé en automne. Par la suite, il se 
ressème volontiers en terre fraîche et à mi-ombre. Les rosettes ne craignent 
pas la gel, mais cette plante est de courte vie. La production est rapide. Les 
feuilles sont récoltées au fur et à mesure des besoins puis ciselées sur les 
plats, les salades ou dans les soupes. H. 25 cm. 

La coriandre est une plante annuelle de croissance rapide. Semez-la en place 
au printemps pour profiter de son délicat feuillage ouvragé, très aromatique, 
prisé dans les cuisines exotiques. Les graines sont aussi employées dans 
l'élaboration du curry. La durée de vie des plantes est courte et mérite des 
semis successifs en place de mai jusqu'en août. Choisissez une exposition 
ensoleillée. Floraison blanche délicate. H. 60 cm. 

La réglisse est en fait une vivace buissonnante qui produit en feuillage divisé et 
des fleurs en épis courts. La partie comestible est souterraine. Sur les plants 
âgés, prélevez les plus grosses racines qui s'avèrent absolument délicieuses à 
sucer avec un goût subtil. Faites sécher les bâtons obtenus par tronçonnage, à 
mastiquer pour le plaisir ou à employer dans des desserts succulents. Plantez 
en terre humifère, profonde, au soleil. Récolte après la deuxième année, en 
prélevant d'un seul côté de la touffe uniquement. 

La roquette : petite plante annuelle de croissance rapide après des semis 
directs et successifs en place du printemps à l'été. Cousine des moutardes, elle 
produit un feuillage au parfum soufré qui réveille, en petite quantité, les salades. 
Elle se naturalise bien par semis naturels. Cultiver en terre même sèche, au 
soleil. H. 25 à 30 cm. 

Le safran : c'est en fait un crocus à floraison automnale, C. sativus, qui produit 
cette épice rare et dispendieuse, extraite de la fleur et plus précisément de ses 
stigmates orangés. Plantez les bulbes profondément, en été, en terre très bien 
drainée et en plein soleil pour une belle floraison d'automne. Récoltez les 
trésors dorés avec précaution. En région froide, recouvrez les souches d'un 
épais paillis protecteur mais bien aéré. H. 15 cm. 

La verveine citronnelle : plante arbustive, au feuilles vertes, très odoriférantes. 
Peu rustique, elle doit être hivernée en pot à l'abri du froid. Le bouturage de 
rameaux aoûtés est toutefois facile. Installez-la en terre bien drainée et en plein 
soleil, éventuellement en pot. Récoltez les feuilles au fur et à mesure pour faire 
des tisanes revigorantes, des sorbets ou boissons fraîches désaltérantes et 
digestives. Vous pouvez aussi, à la manière des menthes, faire sécher ces 
feuilles qui conservent longtemps leurs arômes. H. 1,10 m. 

Le concours des maisons fleuries est 
relancé cette année. 
� Pour participer, il faut que les 

plantations soient visibles de 
l’espace public 

� Jardins, cours, fenêtres, potagers … 
tous peuvent être fleuris. 

� Les critères retenus seront la 
diversité, l’harmonie générale 
(couleurs, hauteurs, feuillages, …) 
et l’entretien. 

� Les catégories sont :  
� Maisons avec jardin  
� Maisons sans jardin (fenêtres, 

balcons, mur, …)  
� Maisons avec cour (espace sans 

terre) 
� Pour participer au concours, il faut 

s’inscrire en mairie, entre le 1er et le 
30 avril. 

Nous vous rappelons que la 
municipalité encourage tous les 
Bellilociens à planter et fleurir les 
espaces libres tels que espaces 
enherbés, pieds de murs ou bords 
de trottoir que vous souhaitez 
entretenir par la suite. Plantes 
grimpantes et vivaces y sont les 
bienvenues. Parlez-en aux élus ou 
au personnel communal, et lancez-
vous ! 



 

 

L’Assad Touraine facilite votre vie 
quotidienne et vous propose deux 
services : 
⇒ Transport accompagné dans un 

véhicule aménagé pour 
personnes à mobilité réduite pour 
consultations médicales, sorties, 
courses etc.… 

⇒ Petits bricolages, pose de 
rideaux, de cadres, d’étagères, 
changement de poignées de 
porte, jardinage etc… 

 
ASSAD Touraine 02 47 36 29 29 

CONSEILS MUNICIPAUX 
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14 DECEMBRE 2009 
- Renouvellement de la convention de "mission d’Assistance Technique 

de l’Etat pour Solidarité et Aménagement du Territoire (ATESAT)" avec 
les Services de l'Etat 

- Remboursement d'un sinistre d'éclairage public par la SMACL, 
compagnie d'assurances 

- Approbations de la modification n° 3 et de la révision simplifiée n° 3 du 
POS 

- Choix des entreprises pour les travaux de la rue Georges Patry 
- Changement des délégués au SIEIL : délégué Jean-Claude Dupas, 

suppléante Sophie Métadier 
- Demande de stage d'une étudiante en licence 
- Renouvellement d'un contrat aidé aux services techniques 
- Hébergement à la mairie du siège social de l'association 'SEL du 

lochois" 
- Virements de crédits 

 4 JANVIER 2010 
- Prix des billets pour le spectacle "les Dénicheurs" 
- Abbatiale : demandes de subventions pour les travaux de mise en 

valeur du sarcophage et pour les travaux de réparations des vitraux 
- Travaux rue de l'Abbaye : demande de subvention DGE 2010 
- Création d'un poste en contrat aidé aux services administratifs 
- Paiement des heures supplémentaires  

1er FEVRIER 2010 
- Règlement communal de voirie 
- Résiliation partielle du bail emphytéotique du lotissement des 

Terrasses de Beaulieu 
- Travaux rue de l'Abbaye : demande 

de dotation parlementaire 
- Remboursement de salaires par 

ASTER Assurances 
- Médecine du travail : adhésion à 

l’AIMT 37 

Toutes les délibérations 
sont consultables en mairie 

et sur le site internet 
www.beaulieulesloches.eu 

ASSAD TOURAINE  

PLANNING FAMILIAL 37 

 
CIAS LOCHES 

Espace Social  - 7 rue de Tours 
 

Dates des permanences 2010 
 

Mardi 23 mars 
Vendredi 23 avril 
Vendredi 21 mai 

Mardi 15 juin 
de 9h30 à 11h30 

 

Le Planning Familial : un lieu 
d’écoute et de dialogue au cœur de 
l’Espace Social.  
 
Les permanences sont anonymes, 
gratuites et sans rendez-vous. Elles 
s’adressent à tous et à toutes. 
 
Les thèmes abordés sont :  

- l’éducation à la santé,  
- la parentalité,  
- les différentes étapes de la vie,  
- les relations homme/femme,  
- le couple, 
- la famille,  
- la grossesse,  
- les contraceptions masculine 

ou féminine,  
- la prévention des infections 

sexuellement transmissibles,  
- la prévention des conduites à 

risques,  
- la prévention de la violence  

(racisme, discrimination, 
harcèlement, homophobie, 
violences conjugales, …)  

- la prévention de la 
délinquance …  

POINT SUR LES TRAVAUX COMMUNAUX 

Deux nouveaux bureaux ont été aménagés à la mairie. Ces travaux 
ont permis de mettre en valeur des pièces jusqu'ici réservées au 
passage ou au stockage.  

La toiture des bâtiments annexes de la mairie a été restaurée, 
assurant le "couvert" pour de longues années. 

En fin d'année 2009, de nombreux travaux d'entretien de voirie ont été 
réalisés. Répartis sur l'ensemble du territoire communal, ils 
concernaient les travaux les plus urgents définis par la commission de 
voirie (trottoir devant la salle des fêtes, reprises de 
dysfonctionnements des réseaux d'eaux pluviales, réfection de la rue 
du Pressoir, ralentissement des véhicules au niveau de la rue des 
P'tits Rats, …) 

La réalisation du Chemin des Ecoliers est en 
cours.  

Les travaux de la rue Georges Patry 
devraient commencer au printemps. Les 
entreprises ont été choisies, le planning sera 
définitivement calé en fonction des dates 
possibles pour la mise en œuvre des 
enrobés par le Conseil Général. 
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ZOOM SUR LE SEL DU LOCHOIS 
Le « Système d’Echanges Locaux » (S.E.L.) en pays lochois : une nouvelle 
association à Beaulieu 
 
Qu’est-ce qu’un S.E.L. ? 
C’est échanger autrement et librement, 
C’est privilégier le lien plutôt que le bien, 
C’est valoriser les savoirs, les savoir-faire et la responsabilité de chacun 
par la coopération, la solidarité et la réciprocité multilatérale. 
 

Le concept du S.E.L. 
Développer des pratiques d’échanges dont les valeurs sont estimées 
librement en unités locales (le « grain de sel »), sans argent, de manière 
loyale et équitable, au sein d’un territoire de proximité. Il ne s’agit pas de 
troc : Marcel répare le vélo de Catherine, qui préparera un gâteau pour 
Eric, qui dépannera l’ordinateur de Bertrand,… Chacun exprime ce qu’il 
peut offrir et ce qu’il souhaite recevoir. 
Faire vivre des valeurs solidaires fondées sur le dialogue, la confiance, la 
convivialité, le lien social et la réciprocité. 
Fonctionner démocratiquement avec la participation de chacun au moyen 
de structures transparentes et autogérées. 
Œuvrer dans le respect des équilibres naturels et du rythme personnel de 
chacun. 

 
Mouvement local… mais ouvert 
Il existe environ 350 SEL en France. Local par nature - le lien de proximité 
étant la base du système - chaque SEL est autonome, décide de ses 
statuts, de son fonctionnement, sans aucune directive d’une quelconque 
fédération. Cela n’empêche pas les contacts et échanges entre 
associations SEL voisines et des rencontres nationales annuelles. 
La ROUTE des SEL permet aussi des échanges d’hébergement entre 
sélistes, toujours sans argent. 
Bref, les occasions de rencontres sont multiples et bien souvent, des 
amitiés durables se forment. Et toujours est là le plaisir d’offrir un service 
autant que celui d’avoir reçu. 
 
Nos activités 
Les échanges individuels spontanés, à 
partir des relations personnelles, mais 
aussi par consultation du répertoire 
des offres et demandes envoyé à 
chaque adhérent ; l’occasion, souvent, 
de faire connaissance ou de resserrer 
des liens. 
Organisation de bourses locales d’échanges où chaque adhérent propose 
divers objets dont il souhaite se séparer, contre des « grains de sel ». 
Toujours pas d’argent en jeu. 
Une rencontre mensuelle lors de laquelle tous les adhérents disponibles 
partagent idées, propositions, et un bon repas sorti des paniers de chacun. 
Généralement, l’un d’entre eux mène une animation sur un thème qui lui 
est cher, un hobby, une relation de voyage,… Les échanges ne sont pas 
que matériels ! 
Des sorties et balades en groupe pour découvrir notre belle région et ses 
activités. 
… et toutes idées bonnes à prendre, car les initiatives ne proviennent pas 
d’un conseil d’administration, mais des adhérents eux-mêmes. Tous ont le 
pouvoir d’initiative tant que statuts, règlement intérieur et esprit du Sel y 
trouvent leur compte. 
 
Si vous êtes intéressé… 
Consultez notre site Internet : www.seldulochois.fr 
Envoyez-nous un courriel à l’adresse : accueil@seldulochois.fr 
Si vous n’avez pas Internet, vous pouvez téléphoner à notre Présidente,        
Marie-Jeanne ROGER, au 02 47 92 05 14. 

 

POUR CONTACTER 
LES ASSOCIATIONS 

Accueil jeunes    
Xavier Casse  02.47.59.28.51 

ADCL Michel CLÉMENT 
02.47.59.40.66  
AEST Michel Bernard  
02.47.59.56.63- aest37@orange.fr  

Amicale Jeanne d’Arc   
Monique Dupas  02.47.59.34.41 
modupas@laposte.net 

Amis de Saint-Laurent   
Jean-Claude Cournarie 02.47.59.43.79 
jccournarie@wanadoo.fr 

Ancien Combattants    
Jacky Porcher  02.47.59.09.59 
Jacques Baudet  02.47.59.12.06 

Atelier Caliban    
Jean-Claude Verniol 02.47.592988 

Les Baladins (chorale)   
Michel  Descoubes  02.47.59.17.69 

Éclaireurs et Éclaireuses de France 
02.47.59.20.10    

Familles Rurales    
Philippe Méreau 02.47.59.26.67 
École de danse 02.47.91.58.50 
Accueil périscolaire 02.47.59.02.89 

Jeunes Agriculteurs    
Edouard Guibert 02.62.74.85.31 

Karaté Sud Touraine  
Bruno Dechêne 06.88.98.53.55 ou  
02.47.94.73.56 karaté.stb@gmail.com 

Page à Page (Bibliothèque)   
Michèle Gratade 02.47.59.12.95 
jpmichele.villatte@wanadoo.fr 

Parents d’élèves école maternelle  
02.47.91.97.47 

Petits Jardins de Beaulieu  
Maryvonne BOURGNEUF 
02.49.91.64.70 
genvrin.nicolas@wanadoo.fr 

SEL du LOCHOIS 02-47-92-05-14 
marie-jose.trichard@orange.fr 

Sonates d’Automne    
Geneviève Baudet 02.47.30.24.45 

Tennis-Club du lochois   
Renée Emonet  02.47.59.20.98 
tennisclubdulochois@fft.fr 

UNCAFN     
Gilles Rossignol  02.47.59.06.19 

UNRPA (Union Nationale des retraités 
Personnes Agées)  
Monique Carbone 02.47.59.26.52 
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Vous avez été victime de vol, coups et 
blessures, accident de la circulation, 
agression sexuelle, viol, dégradation 
volontaire, escroquerie, abus de confiance, 
menaces, injures, non présentation 
d’enfants, pension alimentaire impayée ou 
tout autre infraction pénale. L’ADAVIP peut 
vous aider 

Adavip 37 c’est : 
- Une écoute privilégiée pour comprendre 

vos difficultés 
- Un accompagnement dans vos 

démarches 
- Une information sur vos droits 
- Une orientation si nécessaire vers des 

services spécialisés 
Adavip 37  

Centre de vie du Sanitas  
10 Place Neuve  
37000 TOURS 

Tél : 02 47 66 87 33 
 

Adavip 37 travaille en liaison avec la 
gendarmerie, la Police, les services de 
justice, les services médicaux, les services 
sociaux, les mairies…  

L’ordre des notaires tient une 
permanence chaque 3ème mercredi du 
mois à compter de février 2010, à 
l’espace social deuxième cours rez-de-
chaussée à droite, au 7, rue de Tours.  

Rendez-vous à prendre au CIAS 
02-47-59-23-30 

PERMANENCES NOTAIRES 

LOCAL JEUNES 

Une collecte du textile usagé est mise en place sur la déchetterie de 
Chanceaux, avec des bornes spécifiques. La collecte, le tri et la 
valorisation sont organisés par l'association d'insertion "le Relais", filiale 
d'Emmaüs.  
Voici quelques consignes de dépôt dans les conteneurs: 

- Utilisez des sacs de moins de 100 litres (afin qu’ils rentrent dans le   
bac de chargement) 

- Veillez à toujours fermer les sacs 
- Ne pas déposez de vêtements en vrac ou dans des cartons 
- Donnez des vêtements propres : les textiles souillés (peintures, 

graisses, solvants, etc) ne permettent pas leur réutilisation ou leur 
recyclage 

- Les vêtements de type K-way ou cirés en mauvais état ne peuvent 
pas être recyclés 

- Il n’existe pas de recyclage pour les chaussures (elles doivent 
toujours être portables en l’état) 

Bien entendu, la Vesti-Boutique de la Croix-Rouge continue à 
fonctionner. Vous pouvez y donner vos vêtements en bon état. 

TEXTILES RÉCUPÉRATIONS 

Les boîtes aux lettres, même décorées ou originales, doivent répondre à 
certaines normes. Le numéro doit obligatoirement être indiqué pour les 
pavillons et le nom pour les appartements. Idéalement, numéro et nom 
devraient figurer sur toutes les boîtes aux lettres. Les boîtes doivent être 
visibles et accessibles.  Des erreurs pourraient être évitées, notamment 
lorsque ce n’est pas le facteur habituel qui assure la distribution. Les 
préposés peuvent y déposer les petits colis vous évitant ainsi d'avoir à 
vous déplacer pour aller les chercher au guichet de la Poste. 
Enfin n'oubliez pas, votre boîte aux lettres ne doit 
pas dépasser dans la rue ; imaginez une personne 
malvoyante, avec une canne blanche, passant sur le 
trottoir :  elle risque de se blesser si votre boite aux 
lettres est mal positionnée (ou simplement essayez de 
passez les yeux fermés). Merci de votre 
compréhension. 

LES BOÎTES AUX LETTRES 

Le CIAS, le Secours Catholique, le Secours Populaire et l’association 
Saint-Vincent-de-Paul récupèrent le mobilier qui vous encombre, il peut 
être très utile à nombre de personnes. Contactez le 06.33.01.82.55 

SOLIDARITÉ : BOURSES AUX MEUBLES 

Le LOCAL JEUNES, espace d’animation, 
est destiné aux jeunes de 11 à 18 ans. Il 
propose des programmes d’activités pour 
chaque période de vacances mais aussi 
pour le mercredi, comme : 
- Aide aux devoirs 
- Activités sportives, manuelles, 

culturelles… 
- Mise à disposition d’outils 

informatiques (jeux en réseau, 
Internet) 

- Élaboration de projets (associations, 
projet de vacances…) 

L’adhésion est gratuite, une autorisation 
parentale, ainsi qu’une fiche sanitaire sont 
obligatoires. 
Le LOCAL JEUNES est ouvert tous les 
mercredis (hors vacances scolaires) de 
14h à 19h et à des heures à préciser 
pendant les vacances scolaires. Il se situe 
sur le côté de la mairie de Beaulieu-lès-
Loches (prendre les marches extérieures, 
à l'étage à droite). 

Le « pont d’Aérazur » 
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COMMUNIQUÉ DDEN  ZONE DE REVITALISATION RURALE 

Créées par la Loi d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire du 4 février 1995, les Zones de Revitalisation Rurale (ZRR) 
regroupent des territoires ruraux qui rencontrent des difficultés 
particulières : faible densité démographique, handicap structurel sur le 
plan socio-économique. L'ensemble de l'arrondissement de Loches, dont 
fait partie Beaulieu, est classé en ZRR. 

Le classement en ZRR permet aux entreprises de bénéficier d’avantages 
fiscaux conséquents, par exemple lors de leur création (dans des secteurs 
aussi variés que l’artisanat, le commerce, l’industrie, les activités de 
recherche, d’études ou d’ingénierie). Les particuliers et les employeurs 
associatifs sont également concernés. 

Nota : Les articles de loi cités sont ceux de la loi relative au développement 
des territoires ruraux du 23 février 2005.  

CHEFS D’ENTREPRISES 

- Des exonérations d’impôt sur le revenu ou d’impôt sur les sociétés 
existent de façon totale ou partielle sur une durée pouvant aller jusqu’à 
14 ans  (article 8). 

- Des exonérations de taxe professionnelle peuvent être accordées 
jusqu'à 5 ans, par délibération de la collectivité territoriale concernée 
(article 2 et 7). 

- Des exonérations de taxe foncière sur les propriétés bâties peuvent 
également être accordées, par délibération de la collectivité territoriale 
concernée (article 9). 

- Enfin, en cas d’investissement dans de l’immobilier d’entreprise, vous 
bénéficiez d’un régime d’amortissement anticipé. 

ARTISANS ou COMMERCANTS : 

- Si vous reprenez une entreprise, vous êtes également aidés, 
notamment pour reprendre les derniers commerces ou la dernière 
entreprise artisanale d’une commune rurale de moins de 2000 
habitants. Cette aide vous est également accordée si vous créez une 
activité commerciale. 

PROFESSIONNELS 

- Les professionnels exerçant une activité non commerciale (médecins, 
professionnels de santé, professions libérales, titulaires de charge et 
d'office) : Vous bénéficiez d’une exonération d’impôt sur les bénéfices 
et de taxe professionnelle (sur délibération de la collectivité territoriale 
concernée), lors de la création de votre entreprise. Il en va de même 
pour les professionnels de santé en cas de regroupement d’activités en 
ZRR. 

PROPRIETAIRES IMMOBILIERS : 

Deux dispositifs essentiels vous concernent : 
- les personnes physiques qui ont acquis puis amélioré un logement à 

l’aide d’une subvention de l’ANAH en vue de sa location peuvent être 
exonérées de taxe foncière ; 

- les revenus fonciers tirés d’un logement construit ou acquis neuf, ou 
bien encore réhabilité ou transformé, font l’objet d’une déduction 
forfaitaire de 40 %. 

INVESTISSEURS DU SECTEUR DU TOURISME :  

- En cas de mise en location d’un logement situé dans une résidence de 
tourisme ou d’un meublé de tourisme, une réduction d’impôt sur le 
revenu est accordée. Les travaux de réhabilitation, de reconstruction, 
d’agrandissement ou d’amélioration de logements anciens sont 
désormais pris en compte. 

EMPLOYEURS ASSOCIATIFS : 

- Dès lors que votre activité présente un caractère d’intérêt général, des 
exonérations de cotisations sociales sur les salaires vous sont 
accordées temporairement . 

 

FONDATION DU PATRIMOINE 

Connaissez-vous le D.D.E.N. ? 

Le Délégué Départemental  de 
l’Education Nationale (D.D.E.N.) est 
une personne bénévole nommée par le 
Conseil Départemental de l’Education 
Nationale (C.D.E.N.) pour 4 ans 
renouvelables. 

Il visite les écoles de l’enseignement 
primaire et donne un avis sur toutes les 
composantes de l’école visitée. Il 
n’intervient pas dans le domaine 
pédagogique. Le caractère officiel de sa 
fonction lui confère un rôle d’incitateur, 
de coordinateur et de médiateur. Ses 
interlocuteurs se situent aux différents 
é c h e l o n s  d e  l a  h i é r a r c h i e 
administrat i ve , académique ou 
municipale. C’est ainsi que son rôle 
peut être déterminant dans la suite 
donnée aux débats du Conseil d’Ecole, 
dont il est membre de droit. 

Au delà de son implication, notamment 
dans le suivi des bâtiments scolaires 
qu’il effectue de longue date, il peut 
f a v o r i s e r  l a  c r é a t i o n  e t  l e 
d é v e l o p p e m e n t  d e s  œ u v r e s 
complémentaires de l’école publique, 
comme le projet des Ecoles Fleuries. 

Pour votre commune, le D.D.E.N. est 
André SEHMER, que vous pouvez 
joindre au 02 47 59 29 82 pour plus 
d’informations. 

La Fondation du Patrimoine, par le 
biais de son label, permet à un 
propriétaire privé détenteur d'un bien 
immobilier représentatif en matière de 
patrimoine et non protégé au titre des 
monuments historiques (ni inscrit, ni 
classé) de bénéficier de déductions 
fiscales à l'occasion de travaux de 
sauvegarde ou de restauration, voire 
même de recevoir une subvention pour 
l'aider financièrement. La commune a 
signé une convention avec la délégation 
Centre de la Fondation du Patrimoine 
pour soutenir les projets de restauration 
des Bellilociens.  
 
Renseignez-vous à la mairie ou auprès 
de la Fondation du Patrimoine, 
délégation Centre Ouest,  
Melle Christèle Alphonse,  
Tél. : 02-47-05-28-67 
email : delegation-centre@wanadoo.fr  
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QUELQUES DATES 

L’Espace Naturel Sensible de la vallée de 
l’Indre (ENS), réparti sur Beaulieu, 

Loches et Perrusson, représente 240 ha 
de zones humides, au cœur d’une 

agglomération de 10 000 habitants. 

Le classement en ENS (outil 
départemental pour la protection des 
espaces naturels) a été décidé en 2003, 
avec une gestion déléguée à la 
communauté de communes Loches 

Développement.  

Par la mise en place d’un droit de 

préemption, Loches Développement 
acquiert depuis 2003 les parcelles mises 
en vente volontairement par leur 
propriétaire. 

Les années 2007 et 2008 ont permis 
l’élaboration du plan de gestion de 

l’ENS. Parallèlement,  en 2008, de gros 
travaux d’entretien ont été réalisés sur 

le canal et sur les Brèches.  

2009 a été consacrée aux négociations 
du plan de financement de l’opération 
avec l’ensemble des partenaires (Agence 
de l’Eau Loire Bretagne, Conseil Régional, 
Conseil Général, Loches Développement). 
Le plan de gestion concerne les cinq 
années suivantes.  

En 2010, on entre dans l’action. 

� Un technicien de rivière, Albert 

Bardou, a été recruté par Loches 
Développement 

� Un chemin piéton et cycliste va être 
réalisé entre Beaulieu (depuis la 
passerelle de la Meets) et Loches (au 

niveau du pont EDF) 

� Les agriculteurs sont encouragés à 
entretenir les prairies abandonnées 
ou retrouvées après des coupes de 
peupliers 

� Des travaux d’entretien de la Fausse 
Rivière sont programmés 

� Le suivi de la faune et de la flore 

va débuter, ... 

L’Espace Naturel Sensible de la vallée de l’Indre (ENS) est un espace 
exceptionnel occupé par un réseau hydrographique complexe (bras de 
l’Indre, canal de Beaulieu, « fausse rivière », boires, …). De nombreux 
ouvrages permettent la gestion des niveaux d’eau (ouvrage des Brèches, 
clapets, déversoir, retenues, moulins). Le risque d’inondations est 
important, même lors de faibles crues, d’autant que les centres urbains de 

Loches et Beaulieu sont tout proches.  

L’ENS abrite une faune et une flore intéressantes et protégées (oiseaux, 
insectes, amphibiens, crustacés, plantes). Les habitats naturels sont 
riches et panachés (berges, roselières, frênaies, prairies, …). 

Le cadre paysager est remarquable, diversifié, mais parfois altéré. Le 
milieu se « ferme », les prairies ont partiellement disparu, les arbres ont 
poussé formant des obstacles visuels ; les vues depuis et vers la vallée, la 
richesse des patrimoines culturels, bâtis et naturels sont moins 

perceptibles. 

Les usages de la vallée sont multiples et les équilibres fragiles : 
agriculture (prairies de fauche et de pâture), pêche, canoë, promenade, 
populiculture, peinture, activités pédagogiques, … 

Le plan de gestion a pris en compte l’ensemble de ces données et a défini 
quatre enjeux majeurs, avec leurs déclinaisons en objectifs 
opérationnels : 

� Optimiser la gestion hydraulique et hydro-écologique de la vallée 

⇒ Entretien de l’axe d’écoulement de l’eau dans la vallée 
⇒ Application du règlement du Plan de Prévention des Risques 

d’inondation de l’Indre 

⇒ Restauration de la fausse rivière et des « boires »  
⇒ Gestion des ouvrages hydrauliques 
⇒ Entretien localisé des fossés 

� Favoriser la biodiversité et améliorer la qualité de l’eau 

⇒ Restauration des prairies et des roselières, reconversion de 
peupleraies 

⇒ Actions d’amélioration de la circulation et du frai des poissons 
(création de frayères à brochets et de mares) 

⇒  Sensibilisation des exploitants agricoles à la richesse du milieu 

� Valoriser le site d’un point de vue pédagogique et touristique 

⇒ Création de chemins piétons et cyclistes et installations de 
bancs, tables de pique-nique, panneaux d’interprétation 

⇒ Limitation de la circulation motorisée  
⇒ Organisation d’animations nature et de manifestations sportives 

ou culturelles 
⇒ Mise en place d’un plan de communication 

� Améliorer la connaissance du site 

⇒ Réalisation de suivis de la qualité de l’eau, de la faune et de la 
flore 

⇒ Réalisation de suivis de la fréquentation du site 
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